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Pétition 
Non au déclassement de terre s agricoles au profit de la 
construction d'une aire autoroutière à Bardonnex 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Par la présente, nous, citoyens du Canton de Genève, nous nous opposons 
au projet de loi n° 10576 prévoyant le déclassement de terrains agricoles au 
lieu dit La Planche, à Bardonnex. 

 
Nos motifs sont les suivants : 
 
1. Nous nous opposons au déclassement de terrains agricoles au profit 

de la construction d’une aire autoroutière 
– Des quotas étant inscrits dans la lo i, Genève doit privilégier de tels 

déclassements au profit de la création de logements ! 
– Les terres agricoles conce rnées par ce projet s ont de t rès bonnes 

qualités pour la culture ! 
2. Ce projet est beaucoup trop proche des habitations (moins de 

200 mètres) 
– Une butte prot égeant les riverains avait été créée a u moment de la  

construction de l’autoroute et celle-ci va être détruite ! 
– Le projet prévoit une zone d’arbres entre le restoroute et l’autoroute ce 

qui est un non sens total ! 
– Nous craignons l’ampleur des bretelles d’accès qui devront forcément 

passer sous les fenêtres des riverains les plus proches ! 
– Aucun autre restoroute existant en S uisse se trouve aussi près des 

habitations ! 
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– La commune de Bardonnex soutenant - sous réserves - ce projet n’est 
pas la première concernée, les riverains étant majoritairement 
habitants de la commune voisine de Perly-Certoux ! 

3. Genève n’a pas besoin d’une telle installation 
– Les automobilistes ont d’autres possibilités de ravitaillement à 

proximité ! 
– La vente d’essence à p rix majoré et les services proposés ne 

présentent aucun intérêt pour les usagers genevois !  
4. Quelques rappels 

– Ce même projet a déjà été rejeté par le Grand Conseil en 2001 ! 
– Les nuisances d’une telle construction sont énormes et présentes 24h 

sur 24 ; bruit, lumières, pollution ! 
 
Rappelons que cette zone d’habitation subit déjà l es nuisances du fort 

trafic de la route de Saint-Julien, de l’autoroute elle-même et de la plateforme 
douanière, de la ligne à haute tension et plus récemment de l’antenne de 
téléphonie mobile ! 

Au vu de ce qui précède, nous dem andons au Grand Conseil du 
Canton de Genève de renoncer à ce pr ojet de loi de  déclassement de 
terres agricoles au profit de la cons truction d’une aire autoroutière au 
lieu-dit La Planche à Bardonnex. 

 
 

N.B.  194 signatures 
p.a Association des Riverains 
de l'Autoroute 
M. Christian Hottelier 
Route des Ravières 19 
1258 Perly 


